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 Rue 
 NPA lieu 
 
 
 
 Berne, le 18 février 2021 
 
 
 
Mesures et soutien pour la vitiviniculture  

Madame, Monsieur 

La Fédération suisse des vignerons FSV a pour but de représenter, de promouvoir et de défendre les 
intérêts du vignoble suisse. Elle favorise les relations entre ses sections et vise à créer une unité de vue 
des vignerons sur tout objet de politique et d’économie vitivinicoles. 

Nous nous permettons ainsi de vous faire parvenir ce courrier comprenant les revendications de la 

branche concernant la mise en œuvre des programmes pour les cas de rigueur en se basant sur les 

décisions rendues par le Conseil fédéral le 13 janvier 2021, la possibilité laissée aux producteurs de vin 

suisse de faire déguster leurs crus à la clientèle ainsi que l’autorisation de vendre du vin à l’emporter en 

complément à la vente de repas à l’emporter pour les restaurateurs.  

La situation gravissime dans laquelle le COVID-19 a plongé le pays depuis début 2020 requière des 

mesures concrètes et directes pour la vitiviniculture indigène. Toutes les mesures doivent être prises 

pour garantir que les chaînes de valeur continuent à fonctionner tout au long de cette situation de crise. 

Il est de ce fait primordial que tant les viticulteurs, les vignerons-encaveurs, les coopératives, les négo-

ciants ainsi que les restaurateurs puissent être soutenus et maintenir des perspectives. 

Le Conseil fédéral a assoupli les conditions qu’une entreprise doit remplir pour avoir droit à une aide au 

titre des cas de rigueur. Ainsi, il permet aux cantons de soutenir les entreprises foncièrement saines 

qui, sans faute de leur part, se trouvent en détresse en raison de la crise liée au COVID-19. Ce qui est 

le cas de bon nombre d’entreprises vitivinicoles qui sont fournisseurs de l’HORECA mais également 

d’évènements. Aussi bien les fermetures répétées des restaurants que l’interdiction de manifestation 

plongent notre secteur dans une situation de crise sans précédent. Ces mesures bloquent les princi-

paux canaux de vente et donc amputent une partie du chiffre d’affaire de notre filière. Cet étranglement 

des ventes est par ailleurs très inquiétant à moyen terme. Les stocks invendus cumulés à la perte de 

revenu colossale pourraient amener à une diminution drastique de la production 2021. Les cuves reste-

ront pleines et la capacité d’encavage manquera. Il est vital pour la branche que des mesures de sou-

tien soient mises en place. Il faut à tout prix éviter cet effet boule de neige et un non-encavage. 

Étant donné qu’il incombe aux cantons d’examiner les demandes et de déterminer la forme précise des 

aides pour les cas de rigueur en se basant sur les décisions rendues par le Conseil fédéral le 13 janvier 

2021, nous vous adressons la requête suivante : Nous vous prions d’instaurer la flexibilisation néces-

saire dans la mise en œuvre des prescriptions fédérales afin d’assurer la sauvegarde des vignerons, 

des vignobles et des vins suisses dans ce contexte actuel de crise prolongée. 

Nous vous demandons de plus de permettre les dégustations de vins avant achat dans les caves. 

L’organisation de dégustations, est primordiale pour permettre au caviste de faire découvrir sa sélec-

tion, de dynamiser sa relation avec la clientèle et donc de vendre ses produits. De plus, un plan de pro-
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tection a été élaboré par la Fédération suisse des vignerons FSV qui décrit les exigences, auxquelles 

doivent satisfaire les exploitations qui souhaitent continuer leur activité de dégustations en cave. Nous 

vous le mettons volontiers à disposition.  

Il apparait également nécessaire de faciliter la vente à l’emporter de vin dans les restaurants. Il n’est 

pas acceptable qu’une charge administrative supplémentaire soit imposée au restaurateur qui, compte 

tenu des décisions du Conseil fédéral, se voit dans l’obligation de restreindre son offre à un service à 

l’emporter. La vente de vin à l’emporter dans le contexte actuel doit être autorisée, facilitée et n’est 

d’ailleurs nullement interdite sur le plan fédéral.  

Nous espérons vivement que notre message sera entendu et que vous saurez donner un signal fort et 

visible en faveur de notre secteur. 

Nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures.  

Fédération suisse des vignerons FSV 

 

 

 

  

Frédéric Borloz     Hélène Noirjean 

Président, conseiller national     Directrice 

 

 

 

 


